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 n° 274 023 du 14 juin 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er mars 2021, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 13 janvier 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 10 mars 2021 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 22 mars 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 28 mars 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 28 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. de SPIRLET loco Me N. EL JANATI, avocate, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocate, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de séjour de plus de trois mois, introduite 

par la partie requérante sur la base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), en qualité 

d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne estimant que « l’intéressé n’a pas prouvé 

dans le délai requis qu’il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois 

mois en qualité d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ».  
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2. Dans sa requête introductive d’instance la partie requérante prend un moyen unique de la violation des 

articles 47/1, 2°, et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, du « principe de bonne administration, en ce compris le 

devoir de prudence et de minutie et l'obligation pour l'Administration de statuer en prenant en 

considération l'ensemble des circonstances de la cause », des « principes de sécurité juridique et de 

légitime confiance » et du « principe d'interprétation conforme », ainsi que de l'erreur manifeste 

d'appréciation. 

 

3.1. A titre liminaire, sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence administrative 

constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte 

attaqué violerait les « principes de sécurité juridique et de légitime confiance » et le « principe 

d'interprétation conforme ». Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

ces principes.  

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980 

est formulé de la manière suivante :  

 

« Sont considérés comme autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union : 

   1° […] ; 

   2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union; 

   3° […] ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative 

en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du 

contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, 

dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.2.2. L’acte attaqué est notamment fondé sur le motif selon lequel « […] la qualité « à charge » de la 

personne concernée par rapport à celle qui lui ouvre le droit au séjour n’a pas été prouvée de manière 

satisfaisante ». Ce motif ne fait l’objet d’aucune contestation en sorte qu’il doit être considéré comme 

établi.  

 

3.2.3. La partie défenderesse a, d’autre part, estimé que la partie requérante « […] n’établit pas davantage 

qu'elle faisait partie du ménage du regroupant dans son pays de provenance » en relevant que « [l]e 

document espagnol établi le 06/08/2019 indique uniquement que le demandeur réside, à une date non 

précisée, dans la municipalité de Caparroso, sans plus ».  

 

Quant à ce motif, la partie requérante se limite à affirmer que « [...] l'attestation indique qu’[elle] a vécu en 

Espagne avec son oncle » et que ce dernier était domicilié dans la même municipalité, [Calle M.].  

 

Il ressort toutefois de l’examen des pièces versées au dossier administratif que ledit document atteste du 

fait que la partie requérante réside [Calle P. de V.] en date du 6 août 2019 en sorte que même à considérer 

que son oncle vivait dans la même municipalité il ne saurait en être déduit que la partie requérante faisait 

partie du ménage de ce dernier en Espagne. Il en est d’autant plus ainsi que, dans son courrier du 1er 

décembre 2020, le conseil de la partie requérante précise que l’oncle de celle-ci réside en Belgique depuis 

le mois de janvier 2019 et produit des preuves de transfert d’argent concernant les mois de janvier à 

décembre 2018 desquelles il ressort que la partie requérante résidait au Maroc alors que son oncle 

résidait en Espagne.  
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3.2.4. En ce que la partie requérante critique le motif par lequel la partie défenderesse a considéré qu’elle 

ne démontre pas qu’elle était domiciliée à la même adresse que son oncle au Maroc, le Conseil renvoie 

au texte de l'article 47/1, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, qui vise explicitement « les membres de la 

famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à charge ou font partie du 

ménage du citoyen de l'Union » [le Conseil souligne]. Il ressort clairement de ce texte que le demandeur 

devait être, par le passé, à charge du citoyen de l’Union ou faire partie de son ménage, et ce, dans son 

pays de provenance.  

 

Par ailleurs, il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 mars 2014 que l'article 47/1, 2°, de la loi 

du 15 décembre 1980 constitue indiscutablement la transposition de l'article 3, paragraphe 2, alinéa 1er, 

a), de la directive 2004/38 (Projet de loi portant dispositions diverses en matière d’Asile et de Migration et 

modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers, op. cit., pp. 20-21). Or, l’article 3, paragraphe 2, de la directive 2004/38 a pour objectif de 

faciliter la libre circulation des citoyens de l'Union et l'unité de la famille. En effet, le refus éventuel 

d'accorder la résidence à un membre de la famille d'un citoyen de l'Union ou à une personne à la charge 

de ce citoyen de l'Union pourrait, même si cette personne n'est pas étroitement liée, entraîner que le fait 

que le citoyen de l'Union soit dissuadé de circuler d’un État membre de l'Union européenne à un autre 

(Rahman, op. cit., Conclusions de l’avocat général M. Yves Bot présentées le 27 mars 2012, §§ 36 et 37). 

L'exigence selon laquelle un ressortissant de pays tiers doit, dans le pays de provenance, être à charge 

ou faire partie du ménage du citoyen de l'Union qui exerce son droit de libre circulation doit donc être 

interprétée à la lumière de cet objectif. Il ne peut être déduit des termes de l'article 3, paragraphe 2, de la 

directive 2004/38 et de l'article 47/1, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, qu'un ressortissant étranger puisse 

automatiquement tirer un droit de séjour du fait qu’il va vivre avec un citoyen de l'Union dans le pays 

d'accueil alors qu'il n'était pas à sa charge ou qu’il ne faisait pas partie auparavant de sa famille, ou que 

la partie défenderesse doive, dans ce cas, assimiler le « pays de provenance » au « pays d’accueil ». 

 

La Communication du 2 juillet 2009 de la Commission au Parlement européen et au Conseil concernant 

les lignes directrices destinées à améliorer la transposition et l'application de la directive 2004/38/CE 

relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner 

librement sur le territoire des États membres précise le même constat. En effet, au point « 2.1.4. Membres 

de la famille à charge », la Commission a notamment précisé que « Pour déterminer si des membres de 

la famille sont à charge, il convient d'apprécier au cas par cas si, compte tenu de leur situation financière 

et sociale, ils ont besoin d'un soutien matériel pour subvenir à leurs besoins essentiels dans leur pays 

d'origine ou le pays d'où ils venaient lorsqu'ils ont demandé à rejoindre le citoyen de l'Union (et non dans 

l'État membre d'accueil où séjourne ce dernier) ».  

 

Or en l’espèce, il n’est pas contesté que le pays d’où venait la partie requérante lorsqu’elle a demandé à 

rejoindre son oncle de nationalité espagnole résidant en Belgique est l’Espagne et non le Maroc en sorte 

que le motif relatif aux documents marocains produits présente un caractère surabondant.  

 

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 20 mai 2022, la partie requérante répète 

les termes de l’argumentation développée dans la requête, et notamment le fait qu’elle a démontré être à 

charge et faire partie du ménage de son oncle. 

 

La partie défenderesse sollicite de faire droit à l’ordonnance. 

 

4.2. Force est de constater que la réitération de la critique, déjà énoncée dans la requête introductive 

d’instance, n’est pas de nature à énerver le raisonnement développé par le Conseil, dans les points qui 

précèdent.  

 

5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
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La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze juin deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 


